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Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Tout d’abord, un grand merci de m’accueillir au Women’s 

Forum 2007, cette jeune et déjà célèbre manifestation. C’est un 

réel plaisir pour moi d’intervenir à l’occasion d’une table ronde  

comme celle de ce matin, sur la façon dont les femmes peuvent 

être à l’origine de nouveaux futurs. 

 

En tant que Secrétaire d’Etat à la Solidarité je suis 

nécessairement sensible à ce thème du renforcement de la 

confiance, fil conducteur de ce Forum. 

 

Car il n’y a pas de confiance sans solidarité. 

 



 

Chargée de poursuivre et développer la politique de l’égalité 

entre les femmes et les hommes, je me sens directement 

responsable de tout ce qui renforce le rôle des femmes dans 

notre société.  

 

Dans une société moderne comme la nôtre et comme celle de 

nombreux pays représentés ici, les pouvoirs publics doivent s’y 

attacher avec force et détermination. 

 

Bâtir l’égalité avec les femmes de nouveaux futurs, c’est , 

1. Donner confiance aux femmes pour libérer toutes les 

énergies 

2. Lutter contre les discriminations liées au sexe pour un 

nouveau contrat social entre les hommes et les femmes. 

3. Renforcer la dimension universelle de cette ambition  

 

1 : Donner confiance aux femmes pour libérer toutes les 

énergies 

 

Confiance en elles-mêmes d’abord. Confiance dans une société 

qui les accepte pour leurs compétences et leur dynamisme. La 

confiance dans leur capacité à s’emparer de leur avenir 

professionnel. La confiance de celles qui n’ont plus peur de 

s’imposer au milieu d’aréopages masculins. La confiance de 

celles qui ont toute leur place dans la vie sociale et politique et 

qui accèdent à un espace de réalisation de soi, voire 

d’émancipation personnelle. 

 

 



Quelles sont les actions que je mène au nom du 

gouvernement pour faire croître la confiance parmi les 

femmes ? 

 

1. J’entends valoriser le rôle des femmes et leur image dans 

notre vie économique et sociale. Je le ferai par des mesures 

incitatives à la création d’entreprises. Une étude du Global 

Entrepreneurship Monitor, montre que les pays dont 

l’économie est la plus dynamique sont ceux où les femmes 

sont les plus nombreuses pour créer et diriger les 

entreprises. Or, en France, les femmes représentent moins 

de 30% des créateurs. Nous devons absolument dépasser 

ce taux sur lequel nous buttons depuis plusieurs années.  

  

2. Je veux, diversifier l’emploi féminin et favoriser en 

particulier les choix d’orientation des filles vers les métiers 

scientifiques et techniques, en agissant de concert avec les 

responsables des filières d’enseignement et les branches 

professionnelles.   

 

3. J’entends favoriser l’accès des femmes aux postes de 

responsabilité, au prorata du nombre de femmes présentes 

dans l’entreprise, pour favoriser, notamment, leur présence 

dans les conseils d’administration.  

 

4. Dans un autre domaine, plus douloureux, j’entends 

poursuivre avec fermeté la lutte contre les violences envers 

les femmes. Notre grande honte à tous est que dans un 

pays comme la France, 1 femme décède tous les 3 jours 

sous les coups de son compagnon. Je lancerai en novembre 



prochain un nouveau plan de lutte contre ces violences 

inadmissibles. 

 

5. Enfin, je souhaite veiller à la façon dont certains supports 

médiatiques et publicitaires instrumentalisent l’image de la 

femme. Malgré des avancées significatives, il reste encore 

des marges de progrès possibles. J’engage à ce titre des 

travaux avec le Bureau de Vérification de la Publicité et le 

Conseil Supérieur de l’Audiovisuel et le syndicat de la 

mode. L’objectif est de construire ensemble une charte 

éthique respectueuse de l’image de la femme.  

 

2 : La lutte contre les discriminations profitera aux 

hommes et aux femmes et aboutira à la construction 

d’un nouveau contrat social entre les hommes et les 

femmes. 

 

Un regard attentif sur ce que vivent les femmes et les hommes, 

permet de décrypter les phénomènes de discrimination à 

l’œuvre dans notre société : 

 

J’en veux pour preuve nos travaux sur l’égalité professionnelle. 

Les analyses que nous menons avec les partenaires sociaux et 

les branches professionnelles  conduisent à revisiter pour une 

bonne part l’entreprise dans son organisation, dans ses 

relations internes.  

 

En outre, les diagnostics que nous avons pu faire nous invitent 

à mieux affirmer la responsabilité sociale et sociétale de 

l’entreprise et dans son rôle au sein de la cité pour favoriser en 

particulier l’articulation des temps. 



 

La prochaine Conférence sur ce sujet, voulue par le Président 

de la République, se tiendra le 26 novembre prochain et nous 

apportera certainement de nouveaux développements sur 

l’égalité professionnelle et salariale. 

 

Le « Label égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes », mis en place depuis plusieurs années en France. Ce 

label a été accordé à une trentaine d’entreprises françaises 

couvrant un total de 630 000 salariés. 

  

On s’aperçoit aussi que le développement de services à la 

personne et l’apparition de nouveaux modes de garde pour les 

enfants bénéficient à  tous.     

 

Les deux voies que je viens d’évoquer, la confiance et la 

recherche de la transformation de la vie sociale,  nous 

entrainent vers un nouveau contrat social entre les 

hommes et les femmes. 

  

C’est une immense ambition que de se projeter dans le futur. 

Mais les femmes ont depuis longtemps cette idée qu’elles 

peuvent changer le monde !  

 

Nos politiques publiques pour l’égalité des genres ont pour 

objectif essentiel de faire reconnaitre que les femmes et les 

hommes sont partenaires et co-créateurs de la société, pour le 

bien de tous et pour de nouveaux « futurs » partagés.  

 

C’est un nouveau contrat social avec les hommes qu’il faut 

bâtir ! Pour mieux partager les tâches familiales ! Mieux 



partager la réussite professionnelle ! Mieux partager l’éducation 

des enfants ! Mieux vivre ensemble !! 

 

C’est ce contrat qui donnera confiance à tous, dans une société 

apaisée.       

 

L’égalité entre les femmes et les hommes est un ferment pour 

la société de demain ! 

 

3 : Renforcer la dimension universelle de cette ambition  

 

Je ne veux pas omettre ici d’évoquer et de saluer le rôle majeur 

des Nations Unies et de l’Union européenne qui nous ont 

montré la voie et qui nous guident vers ces nouveaux futurs 

auxquels nous aspirons au travers de l’égalité des genres.   

 

Les principes fixés par la Convention sur l’élimination de toutes 

formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), 

adoptée à l’ONU en 1979 et rappelés à Pékin en 1995 

constituent  le socle de notre action. Ils affirment  que le 

« développement d’un pays, le bien être du monde et la cause 

de la paix demandent la participation maximale des femmes ». 

 

J’irai prochainement à Genève pour présenter, comme nous 

devons le faire tous les quatre ans, l’action de la France en la 

matière devant le comité de suivi qui est très vigilant sur 

l’application de cette convention   

 

L’Union européenne nous apporte également un appui essentiel 

pour faire progresser les droits des femmes. 

 



Elle a permis des avancées décisives à travers ses directives et 

ses financements.   

Le fonds social européen et le programme communautaire 

PROGRESS ont apporté un soutien capital à des milliers de 

projets visant à faciliter l’insertion des femmes sur le marché 

du travail, à valoriser leurs capacités entrepreneuriales et à 

renforcer leur indépendance économique.  

 

La feuille de route de la Commission pour les années 2006 à 

2010, ouvre la voie à d’autres avancées tel que la création d’un 

Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les 

femmes en 2008 qui favorisera l’échange de pratiques et la 

mise en réseau des acteurs des pays de notre Union. 

 

Le second semestre de l’année 2008 est celui de la Présidence 

française de l’Union européenne. Je me suis rendu récemment 

à Lisbonne où j’ai pu constater une forte implication et une 

forte dynamique chez tous nos partenaires pour avancer 

ensemble. 

 

Il nous reviendra de porter cette problématique et de la faire 

progresser.   

 

Je souhaite, d’abord, que la Présidence française fasse avancer 

l’articulation entre les vies familiale et professionnelle en 

recherchant en particulier à renforcer l’offre de garde des  

enfants. 

 



Je souhaite, ensuite, que la Présidence française fasse 

progresser  l’égalité salariale entre les hommes et les femmes 

dans tous nos pays.    Un accord sur des méthodes communes 

de mesure des écarts de rémunération, de détermination des 

causes de ces écarts et de réduction de leur ampleur est 

indispensable. Je vous promets de m’y employer sans relâche.  

 

Nous sommes bien là dans nos projets pour le futur. Les 

femmes sont partout force de changement et de modernité. 

 

Tous ces efforts au plan national, européen et international 

renforceront la solidarité et  la confiance. Ils sont gages, n’en 

doutons pas, de nouveaux futurs.  

 

Et les femmes en gagnant l’égalité seront à part entière les 

actrices de demain. 

 

Avec tous mes vœux de succès pour le Women’s Forum. 

 

Je vous remercie 
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